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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN AMMANN UND
RAT VON STADT UND AMT ZUG, ZUG

" d ’ autant que le Roy mon Maistre [Ludwig  XIII . ] vostre meilleur 3 et plus

ancien amy allié et confédéré 3 m ' a commandé de nouveau par courrier exprès de
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vous représenter derechef serieusement et reiterer la recherche a vous cyde-

vant faite a cause du traictê de Madrid [ vom Jahre 1621 - Uebereinkunft zwi-

schen Frankreich und Spanien - ] touchant le pays de Valteline Chavennes

[ =Chiavenna ] et Bormio [ - Restitution an Bünden - ] et de vous oster tous les

obscurcissements mauvaises Impressions et dangereuses explications de devant

les yeux et donner a entendre la vérité du faict ainsy que sa Ma. ^6 ny moy ne

pouvons en aucune façon croyre que considérons et pesons bien les conséquences

de cette affaire , vous ne consentiez sans aucune difficulté a cette tant uti¬

le vostre déclaration , Vous devez estre advertis . . . que ce traicté de Madrid

n ’a esté faict en aucune autre Jntention entre les deux Ma. [ dem Kônig von

Frankreich und Phi l i p p IV . , dem Kônig von Spanien ] ayant mesme esté

procuré par sa S . [ Papst G r e g o r XV. ] que pour conserver audict pays

de valtoline l ' honneur de dieu et la vraye religion catholique et pour la

seuretê et repos de vostre pays , comme aussy pour maintenir deux sy grands

Monarques en bonne correspondance et concorde C ' est une chose . . . qui doit

estre desirêe et procurée par tous les Catholiques de l 'Europe et principale¬

ment de vous corme estant les plus Intéressez , ainsy que souvente foys vous

m ' avez tesmoignê tant par escrit que de bouche que vous ne desiriez autre

chose mesmement lors que je vous advertis du voyage de . . . [ François ] de

Bassompierre  en Espagne [ - wo dieser 1621 als a . o . franz . Ambas-

sador weilte und den oberwàhnten Vertrag von Madrid zustande brachte - ] pour

traicter au nom de sa Ma. ^3 pour l ' accommodement des affaires des Grisons

comme aussy de l ' acheminement de . . . [ Guillaume ] de Montholon

[1621/22 a . o . franz . Ambassador bei den eidg . Orten ] en ces quartiers pour

le mesme suiect Surquoy vous me mandatez d ' une assemblée des . . . [ VII ] cantons

[cath . ] tenue a Lucerne le 16 Avril 1621 que vous estiez grandement rejouis

d ' avoir entendu cette royalle entremise prions Sadicte Ma. ^e de travailler

Incessamment a ce bon oeuvre et que vous prendriez a honneur d ’y seconder sa¬

dicte Ma. ^e C ' est pourquoy par voz propres motz conformes à l ' alliance que

vous avez sa Majesté de conserver l ' honneur et le pays de voz alliez [ hier

konkret Bünden gemeint ] vous obligent a cela et n ' a [ =ni ?] sa Ma. ^ e peu croy¬

re ny personne autre que vous n ' ayez agrée ledict traictê et tenu a grand

honneur lesdicte Ma. vous avoir Inséré dans ledict traictê par lequel vos¬

tre consentement pour vostre grand bien et utilité est demandé , Et afin que

vous puissiez tant plus clairement voir et recognoistre la vraye et syncere
i is@

affection de sa Ma. et qu ’elle ne cherche en cette affaire autre chose que

vostre bien et utilité le m ’offre d ’obtenir de sa Ma. ^e des lettres de revers
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par lesquelles elle vous garentira et indemnisera de tout pour vostre promes¬

se ainsy que je vous ay donné amplement a entrendre par mes lettres preceden¬

tes auxquelles je me rapporte Vous n ' ayans donc . . . rien a craindre de ce

costé ains estant cette affaire véritablement pour vostre bien et cette re¬

cherche conforme a voz propres parolesalliance et vostre souhait de main-

tenir lesdictes deux Ma. en bonne correspondance pour le bien de toute la

chrestientê 3 je veux esperer que vous nous donnerez sans delay vostre resolu¬

tion et que vous ne vous laisserez détourner en aucune façon d ’icelle , ainsy

que pour cet effect . . . le President [ du parlement ] de dole [Adrien de Tho¬

mas  s i n] demeure par ordre de sa Ma' 6 d ’espagne et de l ’archiduchesse de

flandre [gemeint der Regentin der span . Niederlande Isabella  Kla¬

ra Eugenia  von Oesterreich ] en ce pays [ - Thomassin war von 1621 bis

1627 als Gesandter Flanderns bei den eidg . Orten akkreditiert - ] et attend

avec grand désir l ' execution dudict traicté et ne vous puis celer . . . que

cette affaire ne se peult retarder davantage sans un grand preiudice et dom¬

mage de vostre et commun estât des Catholiques Et pourriez en manquant a voz

parolles et devoir perdre vostre renommé devant tout le monde 3 ou au contraire

vous obtiendrez un grand honneur et réputation d ' avoir esté les Jnstruments

de maintenir les deux Ma. ^ez  en bonne concorde et union 3 vous asseurant en

outre ayant maintenant sa Ma' 6 donné la paix apres ses victoires a ses suietz

[ - Hugenottenkriege ! - Bestätigung des Friedens von Montpellier 1622 - ] pour

le bien et l ’avantage de la Religion Catholique qu ’elle pourvoira mieux a

l ’advenir a voz payement que par le passé ainsy qu ’il doit sans aucune faute

arriver Jncontinent une notable somme d ’argent de Lyon en ce pays laquelle

receue Je ne manqueray pas de vous assigner un jour pour venir recevoir voz

pensions et le faire avec meilleur contentement sy cependant vous m ’envoyez
3„voz promesses

1 ) Platz für die Tagesangabe ausgespart.
2 ) s . EA V 2 , 196 (Nr . 171 ) . Stadt und Amt Zug war auf dieser Zusammenkunft

durch Kaspar Brandenberg,  Andreas ? I t e n und Beat Jakob
Meyenberg  vertreten.

3 ) s . neben AH 33/61 spez . AH 21/124

Original , Siegel zerstört AH 65 , 273 - 274
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